
1970 No 24

a) par les contributions ordinaires annuelles des gouvernements membres,
selon un barème fondé sur le tonnage de leurs flottes;

b) par les dons, legs, subventions et autres ressources, après approbation
par la Commission des finances.

ARTICLE XV

Tout gouvernement membre qui est en retard de deux ans dans le verse-
mnt de ses contributions, est privé des avantages et prérogatives accordés aux
uvernements membres par la Convention et par les Règlements, jusqu'au
rsement de ses contributions échues.

ARTICLE XVI

Le budget de l'Organisation est préparé par le Comité de direction, examiné
r la Commission des finances et approuvé par la Conférence.

ARTICLE XVII

ARTICLE XVIII
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